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C onsiderant que le plein exercice de la souverainete 
pennanente sur les ressources naturelles jouera un role 
unportant dans la realisation des objectifs de la 
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le develop
pement, 

Con.sidcrant que la resolution 2158 (XXI) contient 
des directives au Secretaire general pour 1' elaboration 
du rapport demande a l'alinea C de la se<:tion II de 
cette r&olution, 

1. Prie le Secretaire general de faire dans son 
nouveau rapport un expose complet de la fac;on dont 
1011t appliques Jes J?rincipes et recommandations 
enonces dans la resolution 2158 (XXI) de l'Assemblee 
--generate, en particulier aux paragraphes 5, 6 et 7 de 
la section I ; 

2. Decide d'examiner le rapport du Secretaire 
general a sa vingt-cinquieme session. 

1723• seance pleniere, 
19 novembre 1968. 

2387 (XXIII). Affectation A de• beaolna pacl-
4que. dea reuoureea llher~a par le dM&J'
mement 

L' A.ssemblee generale, 
Rappelant ses resolutions 1837 (XVII) du 18 de

cembre 1962, 2092 (XX) du 20 decembre 1965 et 2171 
(XXI) du 6 decembre 1966, relatives a l'affectation a 
des besoins pacifiques des ressources liberees par le 
d&annement, 

Sowlignant !'importance d'utiliser les ressources libe
rees par le desannement aux fins du developpement 
economique et social, en particulier celui des pays en 
voie de developpement, 

C onvaincue que le desarmement general et tomplet 
doit etre le but final de tous les efforts du desarmement, 

Reconnaissant }'importance des mesures de desarme
ment partiel comme moyen d'ouvrir la voie a un progres 
reel dans le domaine du desarmement et de liberer des 
ressources, tant financieres qu'humaines, en vue du 
developpement economique et social, 

N olant que la teneur du cadre general des etudes 
et activites nationales et internationales relatives aux 
aspects economiques et sociaux du desarmement, 
approuve par le Conseil economique et social•, et celle 
du questionnaire sur les consequences economiques et 
IOclales du desarmement, approuve par le Comite 
administratif de coordination , n'excluent pas la possi
bilite d'etudier aussi les consequences economiques et 
sociales de diverses mesures de desarmement partiel, 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general 
intitule "Consequences economiques et sociales du 
desarmement: affectation a des besoiils pacifiques des 
reuources liberees a la suite du desarmement" II ; 

2. Prie le Secretaire general, lorsqu'il invitera Jes 
Etats Membres a soumettre des etudes nationales 
conformement aux resolutions 2092 (XX) et 2171 
(XXI) de l'Assemblee generale, d'appeler leur attention 
1\11' la presente resolution et de leur suggerer d'inclure, 
a'ils le jugent opportun, dans certaines de leurs etudes, 
des observations sur Jes effets que l'on peut attendre 
d'importantes mesures de desarmement partiel. 

17.23• seance pleniere, 
19 novembre 1968. 

I Voir DoC14#11Jtls officiels dw Conseil lccmomique el social, 
9'10f'01tle-~il"" session, AJtMxe.r, point 3 de l'ordrc du jour, 
document E/4494, annexe I. 

• Ihld. 
IS lhld., document E/4494; E/4494/Add.1. 

2388 (XXIII). ln11tltut de formation 
et de recherche dee Nation• Uniea 

L'Assemblee generale, 
Rappelant ses resolutions anterieures relatives a 

l'Institnt de formation et de recherche des Nations 
Unies, en particulier la resolution 2277 (XXII) du 
4 decembre 1967, ainsi que les resolutions du Conseil 
economique et social sur ce sujet, notamment la 
resolution 1339 (XLV) du 16 juillet 1968, 

1. Prend acte du rapport du Directeur general de 
l'Institut de formation et de recherche des Nations 
Unies 8 ; 

2. Fait .sienne la resolution 1339 (XLV) du Conseil 
economique et social ; 

3. Prend note avec satisfaction du document de 
fond 7 annexe au rapport du Directeur general a 
l' Assemblee generate et concernant la strategic, la portee 
et Jes limites des activites de formation de l'Institut, 
qui a ete approuve par le Conseil d'administration; 

4. Note egalement que le Directeur general a 
!'intention de proceder a un examen des programmes de 
r~herche de l'Institut pour le soumettre en temps 
voulu au Conseil d'administration; 

5. FeUcite l'Institut d'etendre ses activites en matiere 
de formation et de recherche et reconnait le role 
important que ces activites, et en particulier l'etude 
sur la migration internationale des specialistes qualifies 
des paJs en voie de developpement vers Jes pays 
developpes et l'etude sur les criteres et methodes 
d'evaluation, jouent dans la preparation de la deuxieme 
Decennie des Nations U nies pour le developpement; 

6. Reafferme l'importance de la cooperation et de la 
coordination entre l'Institut et le Secretariat de 
l'Orr.nisation des Nations Unies, Jes institutions 
spec1alisees, les commissions economiques regionales et 
les autres organismes des Nations U nies - y compris 
Jes autres instituts des Nations Unies- ainsi que les 
institutions nationales et internationales appropriees ; 

7. Exprime sa gratitude pour l'assistance donnee ou 
promise a l'Institut sous diverses formes par des 
gouvernements et des sources non gouvernementales ; 

8. Invite le Directeur general a tenir compte, dans 
]'elaboration des plans d'action futurs qu'il soumettra 
au Conseil d'administration, des suggestions formulees 
au cours de la discussion de cette question ; 

9. Note et appuie Jes arguments presentes par le 
Directeur · general pour un plus grand soutien financier 
a l'Institut par le versement des contributions deja 
annoncees par les gouvernements et par des contri
butions volontaires supplementaires de sources gouver
nementales et non gouvernementales. 
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(XXIII). Auietance technique dane le 
domalne commercial et dans lea domainee 
connexea 

L'Assemblee generale, 
A.yant examine la resolution 44 (VII) du Conseil 

du commerce et du developpement, en date du 21 
septembre 1968 8, relative a !'assistance technique dans 
le domaine commercial et dans les domaines connexes, 

• f'oci,"'!"" officiels de l'Assemblle glnirale, 'Uingl-lrowme 
.ressum, pomt 43 de l'ordre du jour, document A/7263. 

7 /bid., annexe II. 
8 Ibid., Ngl-lroi.rieme se.r.rion, Swpplemml ,so 14 (A/i214), 

dcuxiemc partic, annexe I. 


